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SYNDICAT MIXTE DU TREGOR 
 

Plateau St Fiacre – Le Velery  

29600 PLOURIN LES MORLAIX 

 

 

 

MARCHE de PRESTATIONS de SERVICES d’ASSURANCES 

 

 

3 ans 
 

du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021 

 

 

 

 

 

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

 

C.C.T.P. 

LOT 2 

 
 

FLOTTE AUTOMOBILE & Risques annexes 

 

 

Les clauses particulières ci-dessous, acceptées ou modifiées avec les réserves correspondantes, feront 

partie intégrante du contrat à établir et primeront toute autre clause de celui-ci. 
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NOTE PREALABLE 

 

 

Le présent cahier des clauses techniques particulières est un cadre fixant les principaux besoins de la 

Collectivité en matière de garanties d’assurances. 

Les organismes d’assurances faisant des offres doivent en accepter l’essentiel, mais peuvent s’en 

écarter sur un ou plusieurs points. 

L’existence du présent document ne délivre les organismes d’assurance faisant des offres de leur 

devoir de conseil. 

Ils peuvent donc proposer, en fonction de leurs compétences et expérience, toute variante tendant à 

améliorer la couverture globale et le fonctionnement ou la gestion du contrat d’assurances ou de partie 

de celui-ci. 

 

 
IMPORTANT : 

 

 

Les offres seront comparées et classées non seulement d’après leur montant, mais aussi d’après leur 

taux de conformité au présent cahier des charges. 

 

 

Il est donc très vivement recommandé aux concurrents d’étudier attentivement chacune des clauses 

composant celui-ci, et ils doivent préciser dans un document qu’ils annexeront à leur offre leurs 

réserves (refus ou modifications de certaines clauses) en reprenant pour chacune de celles-ci la page et 

le n° de la clause à laquelle la réserve s’applique. 

Seules les exclusions figurant en texte complet dans le document intitulé « Réserves » pourront être 

invoquées par l’organisme assureur. 

 

 
RAPPEL : En l’absence d’une copie du présent cahier des charges complété par l’organisme assureur 

et muni de ses tampon et signature, il sera considéré qu’aucune clause du cahier des charges n’est 

acceptée. 
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Forme du contrat : Flotte automobile 

 

 

1. DEFINITIONS ET GARANTIES 

On entend par : 

1.1. Souscripteur : Syndicat Mixte du Trégor – Plateau Saint Fiacre – Le Velery 29600 PLOURIN LES 

MORLAIX. 
 

1.2. Assuré: Le souscripteur, toute entité juridique à lui rattachée, toute personne avec laquelle le 

souscripteur et les autres entités assurées ont passé des conventions ou sont liées à elles du fait de leurs 

statuts ou fonctions, les élus, toute personne à qui le souscripteur confie un véhicule assuré, toute 

personne utilisant le véhicule sans autorisation. 

1.3. Véhicules assurés : Tout véhicule terrestre de quelque nature que ce soit, dont l’assuré est 

propriétaire, locataire ou utilisateur à quelque titre que ce soit, et qu’il soit soumis ou non à 

l’obligation d’assurance. 

1.4. Territorialité : Sur le territoire du souscripteur comme en tout lieu, partout où besoin est. 
 

1.5. Utilisation garantie : Toute utilisation pour les besoins du service, ainsi que l’usage privé lorsqu’il 

est fait avec l’accord du souscripteur. 

 

 

2 – CLAUSES GENERALES 
 

2.1. la liste des véhicules fournie par le souscripteur à chaque échéance annuelle sera considérée 

comme reflétant la réalité du parc des véhicules assurés, l’assureur renonçant à se prévaloir de l’oubli 

d’un véhicule dans cette liste, cet oubli ne pouvant être qu’involontaire de la part du souscripteur. 

2.2. les véhicules non immatriculés bénéficient des garanties du contrat. 
 

2.3. les garanties restent accordées dans tous les cas au souscripteur, y compris lorsqu’à son insu, un 

assuré se serait rendu responsable d’un accident avec un véhicule assuré alors qu’il conduisait en état 

d’alcoolémie ou pendant une période de retrait ou d’annulation de son permis de conduire. 

 

 
3 -CLAUSES SINISTRES 

 

3.1. l’assureur renonce à toute déchéance pour déclaration tardive. 
 

3.2. l’assureur renonce à toute déchéance ou diminution des garanties du fait d’une non dénomination, 

non description des risques à assurer, et reconnaît avoir eu la possibilité de vérifier les éléments ayant 

servi de base à la tarification s’il le souhaitait. 

3.3. les véhicules assurés ayant moins de deux ans au jour du sinistre seront indemnisés sur la base de 

la valeur catalogue d’un véhicule de remplacement similaire ; les autres véhicules seront indemnisés 

déduction faite d’une vétusté maximale de 1% par mois d’ancienneté. 



Assurances 2018 

Assurances 2018 - CCTP lot 2 véhicules 4/9 

 

 

3.4. lorsqu’un véhicule assuré est volé ou irréparable, l’assureur s’engage à rembourser les frais de 

location d’un véhicule similaire, à compter du 1er jour après le vol, et jusqu'à paiement de l’indemnité 

contractuelle, nonobstant tout délai d’expertise. 

3.5. Lorsqu’un véhicule assuré est immobilisé pour réparation à la suite d’un accident garanti, 

l’assureur prendra en charge les frais de location d’un véhicule similaire jusqu'à complète réparation 

du véhicule accidenté. 

3.6. l’assureur dispense l’assuré de déclarer tout sinistre dont il ne demanderait pas l’indemnisation. 
 

3.7. l’assureur a un délai de 3 semaines après la déclaration d’un sinistre pour invoquer une non- 

garantie ou une exclusion, passé ce délai le sinistre déclaré sera automatiquement considéré comme 

assuré. 

3.8. l’indemnisation des dommages subis par les véhicules sera toujours faite TVA comprise. 
 

3.9. quelque soit la forme du contrat, il appartient à l’assureur de prouver que sa garantie n’est pas 

acquise, soit en prouvant qu’une exclusion précise peut être mise en jeu, soit en prouvant que la cause 

du sinistre ne fait pas partie de celles qui sont garanties, soit enfin en prouvant que le bien atteint par le 

sinistre n’est pas garanti par le contrat. 

3.10. l’assuré pourra utiliser pour les réparations des véhicules assurés le garage de son choix, et 

pourra donner l’ordre de réparation sans expertise passé un délai de 48 heures après dépôt du véhicule 

au garage et déclaration du sinistre ; aucune réduction d’indemnité ne pourra lui être appliquée dans ce 

cas. 

3.11. l’assuré aura possibilité d’utiliser l’indemnité d’assurance à toute fin qu’il jugera utile, le 

paiement de l’indemnité n’étant pas subordonné au remplacement ou à la réparation véhicule sinistré. 
 

3.12. le groupe de garanties applicables à chaque véhicule dépend de son type et son ancienneté, selon 

définitions précisées au tableau chapitre 8 ci-dessous ; l’ancienneté est calculée de date à date entre la 

date de 1ère mise en circulation et la date du sinistre. 

3.13. lorsqu’un véhicule est déclaré irréparable, le montant minimum de l’indemnité est fixé à 

1.500.00 € quel que soit son type. 

 

 

4 -EXTENSIONS DE GARANTIES 
 

4.1. les dégradations provoquées par les mesures de secours et sauvetage aux biens et aux personnes 

sont garanties. 

4.2. l’assureur garantit automatiquement les nouveaux véhicules pour l’ensemble des garanties 

afférentes à la classe et à l’âge du véhicule concerné. 

4.3. les garanties du contrat sont étendues aux risques de tremblement de terre et d’éruption 

volcanique. 

4.4. les garanties du contrat sont étendues aux refoulements d’égouts. 
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4.5. les garanties du contrat sont étendues aux bris des appareils de levage et autres équipements 

spéciaux des véhicules assurés en tous dommages quelque soit la formule de garantie applicable au 

véhicule porteur. 

4.6. les garanties sont étendues aux frais de prévention, protection et sauvegarde engagés pour éviter la 

survenance d’un sinistre imminent ou pour en limiter l’importance. 

4.7. les garanties du contrat sont étendues aux équipements spéciaux montés sur les véhicules, que ces 

équipements soient des options du constructeur ou non, ainsi qu’aux marquages distinctifs portés sur 

les véhicules, et ce en tous dommages quelque soit la formule de garantie applicable au véhicule 

porteur. 

4.8. les garanties « conducteur » sont acquises pour tous les véhicules sur la base d’une indemnisation 

en droit commun de 150 000 € (cent cinquante mille euros). 

4.9. les garanties sont étendues aux objets et effets personnels transportés dans les véhicules assurés à 

concurrence d’une somme de 400 € (quatre cents euros) sans franchise. 

4.10. les dommages causés aux véhicules assurés par une pollution ou une contamination accidentelle 

sont garantis. 

4.11. en cas de destruction ou de disparition d’un véhicule faisant l’objet d’un crédit bail ou d’un 

contrat de location de longue durée, les garanties sont étendues au montant de l’indemnité de 

résiliation prévue par le contrat de financement. 

4.12. les garanties sont étendues pour tout véhicule aux frais de dépannage ou de remorquage jusqu’à 

l’atelier de réparation le plus proche, ou au choix de l’assuré jusqu’au garage de son choix et ce sans 

franchise kilométrique. 

4.13. les assureurs renoncent à tout recours envers les personnes physiques ou morales envers qui 

l’assuré aura lui-même renoncé à recours. 

 

 

5 -GARANTIES COMPLEMENTAIRES 
 

GARANTIE COMPLEMENTAIRE I : BIENS TRANSPORTES 
 

5.1. Les biens transportés dans les véhicules assurés sont automatiquement garantis, sur la base d’un 

capital figurant au tableau des garanties, et ce, sans autre exclusion que celles concernant les risques in 

assurables (guerre civile ou étrangère, risques « atomiques »). 

GARANTIE COMPLEMENTAIRE II : PROTECTION JURIDIQUE 
 

5.3. L’assureur prend en charge les frais et honoraires de défense et recours de l’assuré pour tout litige 

se rapportant à un bien assuré. 

 

 

6 -DUREE 
 

6.1. Les offres sont faites pour une durée ferme de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2021, avec 

paiement annuel des primes, l’échéance principale étant fixée au 1er janvier. 
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6.2. Le contrat ne comportera pas de clause de tacite reconduction. 
 

6.3. Le souscripteur aura la possibilité de résilier le contrat : 
 

6.3.1. à chaque échéance, moyennant envoi aux assureurs d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception avec préavis de 3 mois, 

6.3.2. à toute date entre deux échéances pour non respect par les assureurs de leurs 

engagements contractuels, la date de résiliation étant fixée au plus tôt 2 mois après l’envoi aux 

assureurs d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’engagement non respecté 

provoquant la demande de résiliation. 

6.4. Les assureurs auront la possibilité de résilier le contrat : 
 

6.4.1. Moyennant envoi au souscripteur d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

avec préavis de 3 mois, 

6.4.2. à toute date entre deux échéances, en cas de non paiement par le souscripteur des primes 

échues, la date de résiliation étant fixée au plus tôt 4 mois après l’envoi au souscripteur d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant la(les) prime(s) concernée(s), la dite lettre de 

résiliation pour non paiement devant être obligatoirement précédée de 2 mois par une lettre de mise en 

demeure de paiement de la (des) prime(s) concernée(s), pour autant que celle(s)-ci correspondent aux 

dispositions contractuelles acceptées. 

6.5. Toutes les autres clauses de reconduction ou de résiliation sont considérées comme nulles et non 

avenues. 

 

 

7 – MODE DE REVISION DES PRIMES 
 

Pour tenir compte de la variation des éléments à assurer, il est convenu que : 

7.1. La prime étant calculée en fonction du nombre et du type des véhicules assurés, il n’y aura pas 

modification du marché pour adaptation de la prime parallèlement à l’évolution du parc assuré, quand 

bien même cette adaptation interviendrait entre la date de remise de l’offre et la date d’effet du contrat. 

7.2. A chaque échéance annuelle, le souscripteur fournira à l’assureur une liste récapitulative des 

véhicules composant le parc dont il est propriétaire ou locataire avec leur type exact et leur n° 

d’immatriculation. 

7.3. Si l’écart constaté entre la prime correspondant au nouveau parc et la prime appelée pour 

l’exercice écoulé est supérieur à 10%, il sera ristourné ou perçu, à titre de régularisation dudit exercice, 

une prime de la moitié de la l’écart constaté. 

7.4. Dans le cas où la clause 7.3. serait appliquée, la nouvelle prime annuelle serait appelée sur les 

bases exactes du nouveau parc. 
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8 GARANTIES 
 

Groupe de garanties A B C D 

Responsabilité Civile X X X X 

Défense Recours civile et 

pénale 

X X X X 

Accidents corporels du 

conducteur 
A concurrence de 1 000 000€ 

X X X  

Marchandises transportées/ 

contenu 

X 
Jusqu’à 3 600€ 

X 
Jusqu’à 1 700 € 

X 

Jusqu’à 

1 700€ 

X 

Vol avec ou sans effraction/ 

vols d’éléments isolés du 

véhicule 

X X  X 

Incendie X X X X 

Bris de glaces/bris 

équipements spéciaux/ 

marquages 

X X X X 

Dommages électriques et 
électroniques 

X X X  

Vandalisme X X   

Evènements climatiques X X X X 

Dommages tous accidents X   X 

Catastrophes naturelles X X  X 

Assistance véhicule X X X X 

Prêt de véhicule en cas 

d’accident 

X X X  

Assistance personnes X X X  

 
GROUPES DE GARANTIES En fonction de l’ancienneté et du type des véhicules 

 
 A à B B à C D 

Tous véhicules autres que ci- 
dessous 

15 ans >15 ans  

remorques   X 
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FRANCHISES – LIMITATIONS 
 

Groupe de garanties A B C D 

Responsabilité Civile 0 0 0 0 

Défense Recours civile et 

pénale 

0 0 0 0 

Accidents corporels du 

conducteur 
A concurrence de 1 000 000€ 

0 0 0  

Marchandises transportées/ 

contenu 

0 
Jusqu’à 1 700€ 

0 
Jusqu’à 3 600 € 

0 

Jusqu’à 

1 700€ 

0 

Vol avec ou sans effraction/ 

vols d’éléments isolés du 

véhicule /incendie 

0 0  0 

incendie 0 0 0 0 

Bris de glaces/bris 

équipements spéciaux/ 

marquages 

0 0 0 200€ 

Dommages électriques et 

électroniques 

0 au 1er sinistre, 

ensuite 250€ 

0 au 1er sinistre, 

ensuite 250€ 

0 au 1er 

sinistre, 
ensuite 250€ 

 

Vandalisme 0 au 1er sinistre, 
ensuite 250€ 

0 au 1er sinistre, 
ensuite 250€ 

€  

Evènements climatiques 0 0 0 200€ 

Dommages tous accidents 0 au 1er sinistre, 
ensuite 250€ 

0 au 1er sinistre, 
ensuite 250€ 

  

Collision    200€ 

Catastrophes naturelles Franchise 
réglementaire 

Franchise 
réglementaire 

 Franchise 
réglementaire 

Assistance véhicule 0 km panne ou 
accident 

0 km panne ou 
accident 

0 km panne 
ou accident 

0 km panne 
ou accident 

Prêt de véhicule en cas 

d’accident 

Gratuit le temps 

des réparations 

Gratuit le temps 

des réparations 

Gratuit le 

temps des 

réparations 

 

Assistance personnes > 50km > 50km > 50km  
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Syndicat Mixte du Trégor 

ELEMENTS TECHNIQUES 

LOT 2 – FLOTTE AUTOMOBILE 

 

 

PARC AUTOMOBILE 
 

N° type immatriculation cv Date 1ère 

circulation 

Date 

acquisition 

Kilométrage 
Arrêté au 
31/12/2017 

Groupe 

de 

garantie 

1 Citroën 
Berlingo 

9816 ZG 29 7 22/12/1997 14/06/2002 227220 C 

2 Citroën 
Jumpy 

2704 ZL 29 7 19/02/2003 08/03/2007 150247 B 

3 Fiat Doblo 749 ALT 29 6 07/01/2008 10/03/2009 123633 A 

4 Peugeot 

Partner 

BP 559 KJ 8 04/10/2005 19/03/2011 104260 A 

5 Peugeot 
Partner II 

CL 784 XH 5 17/10/2012 19/10/2012 47189 A 

6 Peugeot 
207 SW 

CG 806 LN 6 28/01/2008 15/06/2012 47189 A 

7 Remorque 
quad 

X  11/2009  Valeur 
2 631€ 

D 

8 Remorque 
Lider 

AA 801 JT  05/05/2009 05/05/2009 Valeur 
8 126.82€ 

D 

9 Peugeot 
Tepee 

DQ-931-JC 6 31/03/2015 28/10/2016 41524 A 

 

Informations complémentaires 
 

· Sinistralité 2009 à 2013 page suivante 
 

· Cartes grises 
 

Toute autre question sur ce lot doit être posée par écrit au Syndicat Mixte du Trégor – Place Onésime 

Krébel – 29600 MORLAIX : 

Courriel : directionadm@syndicat-tregor.fr et/ou administratif@syndicat-tregor.fr  
 

Télécopie : 02 98 15 15 15 

mailto:directionadm@syndicat-tregor.fr
mailto:administratif@syndicat-tregor.fr



